




Aides ménagères
1 %

APA
à domicile
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ACTP* à domicile
1 %PCH à domicile
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Autres (accueil familial, PCH
et ACTP* en établissement)

< 1 %

APA
en

établissement
36 %

Aides à
domicile
56 %

Aides en
établissement

44 %

Source : DREES, enquête Aide sociale 2013.

Répartition des aides sociales aux personnes âgées à domicile
et en établissement au 31 décembre 2013

Les prestations de l’aide à l’autonomie

* Répartition des aides sociales aux personnes âgées à domicile  
et en établissement au 31 décembre 2013
Source : DREES, enquête « Aide sociale » 2013 ; champ : France métropolitaine.

* Évolution des dépenses d’APA et du concours FFAPA1 puis CNSA depuis 2002
Source : CNSA 2015.
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(prévisionnel)  

Évolution des dépenses d'APA et du concours FFAPA(1) puis CNSA depuis 2002

  5 586 M€

  1 746 M€

Personnes âgées

1. Fonds de financement de l’APA.

*Cf. glossaire page 14.

1 218 740

 

C’est le nombre de bénéficiaires payés au titre 
de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) 
en décembre 2013, dont 715 180 à domicile et 
503 560 en établissement.
Source : DREES (enquête annuelle sur les bénéficiaires de l’aide sociale  
départementale au 31/12/2013).
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Personnes handicapées

* Évolution 2006-2014 du nombre d’allocataires de la PCH et de l’ACTP*
Source : Enquêtes trimestrielles sur la PCH auprès des conseils départementaux, DREES 2015.

* Évolution des dépenses de PCH et du concours CNSA depuis 2006
Source : CNSA 2015.
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Évolution 2006-2014 du nombre d'allocataires de la PCH et de l'ACTP*

Source : Enquêtes trimestrielles sur la PCH auprès des Conseils Généraux, DREES 2015.
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Source : CNSA 2015.

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015  
(prévisionnel) 

Évolution des dépenses de PCH et du concours CNSA depuis 2006

  1 358 M€

  564 M€

1 040 540 C’est le nombre de bénéficiaires de l’AAH  
au 31 décembre 2014.
Sources : CNAF et CCMSA 2015.

   232 485
 

C’est le nombre de bénéficiaires de l’AEEH  
au 31 décembre 2014. 
Sources : CNAF et CCMSA 2015.

La prestation de compensation du handicap (PCH) a été introduite en 2006 pour 
remplacer progressivement l’allocation compensatrice pour tierce personne (ACTP). 
La PCH enfants a démarré en 2008. La Caisse nationale d’allocations familiales 
(CNAF) verse l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), destinée à 
soutenir les personnes assurant la charge d’un enfant en situation de handicap.

Le taux  
de couverture 
tient compte de 
la diminution 
des dépenses 
d’ACTP* 
constatée 
depuis 2006.

*Cf. glossaire page 14.
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Les maisons départementales 
des personnes handicapées (MDPH) 

* Demandes de prestation et d’orientation

Les MDPH instruisent l’ensemble des demandes relatives aux enfants et aux adultes : cartes 
d’invalidité ou de priorité, cartes de stationnement, allocations aux adultes handicapés (AAH), 
allocations d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH), prestations de compensation du handicap (PCH), 
orientations scolaires, professionnelles ou vers des établissements ou services médico-sociaux...

En 2014, 251 300 demandes  
de prestations de compensation ont été déposées dans les MDPH.

Source : Questionnaire mensuel, CNSA 2015.

La PCH représente plus de 6 % du total des demandes déposées en 2013. Les démarches concernant 
les cartes d’invalidité ou de priorité représentent plus de un cinquième des demandes déposées 
chez les adultes. Les demandes d’orientation en ESMS et d’AEEH représentent près de 60 % des 
demandes chez les enfants.
Source : Échanges annuels, CNSA 2014.

* Montants moyens attribués par éléments de la PCH en 2014
Source : Questionnaire mensuel, CNSA 2015.
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Montants moyens attribués par éléments de la PCH en 2014

Élément 1 Élément 2 Élément 3

Éléments de la PCH

Élément 4 Élément 5

Aides
humaines1

Aides
techniques2

Aménagement
du logement2

Aménagement
du véhicule2

Surcoûts des
frais de transport2

Surcoûts des
frais de transport1

Charges
spécifiques1

Charges
exceptionnelles2

Aides
animalières1

1. Montant mensuel.
2. Montant ponctuel.
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64 M€

* Répartition des demandes « adultes » déposées en 2013
Échantillon : 69 MDPH – Source : Échanges annuels, CNSA 2014 (chiffres définitifs).

* Répartition des demandes « enfants » déposées en 2013
Échantillon : 66 MDPH – Source : Échanges annuels, CNSA 2014 (chiffres définitifs).

Répartition des demandes adultes déposées en 2013
Échantillon : 69 MDPH

21,5 % 

16,3 % 

14,4 % 

17,5 % 

18,7 % 

11,6 % 

1,1 % 

4,3 % 6,9 % 

6,4 % 

Source : CNSA, échanges annuels 2014.

Carte européenne de stationnement

Orientation et formation
professionnelles

Complément
de ressources

Carte d'invalidité
ou carte de priorité

Allocation adultes
handicapés

Reconnaissance
de la qualité
de travailleur
handicapé 

Prestation de
compensation

Orientation en
établissements

et services
médico-sociaux

Autres

● La répartition des demandes reste stable en 
2013, excepté la part des demandes de cartes 
d'invalidité ou de priorité, qui diminue au 
profit des demandes d’AAH.
● La rubrique « Autres » contient les 
demandes d’allocations compensatrices et les 
demandes d’avis d'affiliation gratuite à 
l'assurance vieillesse.

3,5 %
5,4 %

4,1 %

5,3 %

7,9 %

16,3 %

28,8 %

28,8 %

■ Orientations en ESMS, y compris orientations scolaires

■ Allocation d’éducation pour enfant handicapé (AEEH)
    (y compris compléments)

■ Aide humaine à la scolarisation 

■ Carte d’invalidité ou de priorité

■ Carte européenne de stationnement

■ Prestation de compensation (PCH)

■ Avis de transport scolaire

■ Autres (amendement Creton, avis de matériel pédagogique)

Source : CNSA, échanges annuels 2014.

● La répartition des demandes reste stable en 2013, 
excepté la part des demandes d’AVS, qui a augmenté 
de façon importante (+ 1,9 point).
● En 2013, comme les années précédentes, les orientations 
et l’AEEH représentent près de 60 % des demandes.
● Les avis d'aménagement des conditions d’examen et 
de scolarité sont exclus de l’analyse, car toutes les 
MDPH ne les traitent pas.

Répartition des demandes enfants déposées en 2013
Échantillon : 66 MDPH

C’est le montant de la contribution de la CNSA au 
fonctionnement des MDPH.
Source : CNSA 2014.
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Les établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

* Évolution des places installées en hébergement permanent  
et SSIAD* pour personnes âgées
Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).

2006 2007 2008 2010 2011 2012 2013 2014

1. Les places d’EHPAD sont les places médicalisées en maison de retraite ou foyer logement.

Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).
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Évolution des places installées en hébergement permanent
et SSIAD* pour personnes âgées

■ Nombre de places de SSIAD* et SPASAD*
■ Places installées AJ*
■ Nombre de lits USLD*

■ Nombre de logements en foyers-logements
(sans financement assurance maladie)

■ Nombre de lits HT*
■ Nombre de lits en maisons de retraite
     Dont nombre de lits en EHPAD*1

81 404
117 093
12 982
32 994

11 366

557 660

153 006

443 387

111 332

573 557

50 % des places en 
hébergement pour 

personnes âgées dépendantes sont 
dans des établissements publics, 
28 % dans des établissements privés 
à but non lucratif et 22 % dans des 
établissements privés commerciaux.
Source : Finess janvier 2015.

18 008 C’est le nombre 
d’établissements 

et services médico-sociaux médicalisés, 
financés en partie ou totalement par 
l’assurance maladie, accueillant ou 
accompagnant des personnes âgées 
ou handicapées, en France. 
Source : Statiss 2014.

84 ans et 5 mois 
C’est l’âge moyen à l’entrée en EHPAD* en 2011. Source : DREES 2011, enquête EHPA.

La médicalisation d’une partie des foyers-logements les a fait passer dans la catégorie  
« maisons de retraite » ; ainsi, outre une augmentation de 9,3 % en volume de 2006 à 2014,  
l’offre d’hébergement pour les personnes âgées se restructure grâce à une augmentation  
de la part médicalisée destinée aux personnes dépendantes.

*Cf. glossaire page 14.

1. Les places d’EHPAD sont les places médicalisées en maison de retraite ou en foyer-logement.
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* Évolution des places installées en ESMS pour enfants handicapés
Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).

* Évolution des places installées en ESMS pour adultes handicapés
Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).

2006 2007 2008 2010 2011 2012 20142013

■ Nombre de places en SESSAD*    ■ Nombre de places en IEM* ■ Nombre de places  en 
■ Nombre de places en instituts      ■ Nombre de places en ITEP*       établissements polyhandicaps
    déficience sensorielle      ■ Nombre de places en IME*

Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).
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Évolution des places installées en ESMS pour enfants handicapés

29 235 47 785

8 623

68 315

7 597
7 131
14 960
5 585

68 249

2006 2007 2008 2010 2011 2012 20142013

Source : DREES Statiss (pas de données en 2009).
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Évolution des places installées en ESMS pour adultes handicapés

0

45 165
2 836

6 138
10 940

29 905

49 600

Nombre de places :
■ MAS-FAM*
■ en foyers polyvalents
■ SAVS et SAMSAH*
■ en SSIAD*
■ en CRP-CPO-UEROS*
 

Nombre de places 
non médicalisées 
(sans financement de 
l’assurance maladie) :
■ en ESAT*
■ en foyers d’hébergement
■ en foyers de vie

117 243

39 809

49 059

87 % des places pour personnes handicapées dans des établissements 
appartiennent au secteur privé non lucratif, 12 % au secteur 
public et moins de 1 % au secteur privé commercial. 
Source : Finess janvier 2015.

*Cf. glossaire page 14.
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* L’évolution des plans d’aide à l’investissement notifiés  
(en cumulé 2006-2014)
Source : CNSA 2015.
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Source : CNSA 2015.
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L’évolution des plans d’aide à l’investissement notifiés
(en cumulé 2006-2014)

2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 20142013

1,97 milliard d’euros, c’est la somme notifiée par la CNSA de 2006 à 2014. Cela représente aujourd’hui 
environ 3 000 projets, dont 70 % pour les personnes âgées et 30 % pour les personnes handicapées.
Au 31 décembre 2014, plus de 2 300 établissements avaient engagé leurs travaux, soit une consommation 
de 1 381 M€. L’exécution des plans est en effet conditionnée par le rythme de réalisation des travaux. 
Rappelons que 1 euro d’aide de la CNSA génère plus de 6 euros de travaux, soit près de 12 milliards 
d’euros depuis 2006. 

L’aide à l’investissement dans le secteur médico-social pour des opérations de 
modernisation et de création de places est une mission pérenne de la CNSA 
depuis la loi de financement de la sécurité sociale (LFSS) de 2008. Depuis 2006, 
les plans d’aide à l’investissement sont financés par les excédents budgétaires de 
la CNSA liés à la sous-consommation des crédits de l’OGD.

Les autres financements de la CNSA pour  
le développement du secteur médico-social

Glossaire
ACTP Allocation compensatrice pour tierce personne – AJ Accueil de jour – ASH Aide sociale à l’hébergement – CDTD Centre de 
distribution de travail à domicile – CPO Centre de préorientation – CRP Centre de rééducation professionnelle – EA Entreprise adaptée –  
EHPAD Établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes – ESAT Établissement et service d’aide par le travail 
(anciennement CAT) – FAM Foyer d’accueil médicalisé – HT Hébergement temporaire – IEM Institut d’éducation motrice – IME 
Institut médico-éducatif – ITEP Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique – MAS Maison d’accueil spécialisée – SAMSAH Service 
d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés – SAVS Service d’accompagnement à la vie sociale – SESSAD Service 
d’éducation spéciale et de soins à domicile – SPASAD Services polyvalents d’aide et de soins à domicile – SSIAD Service de soins 
infirmiers à domicile – UEROS Unité d’évaluation, de réentraînement et d’orientation socio-professionnelle – USLD Unité de soins 
de longue durée.

12 Md€ 
de travaux.

1,97 Md€ 
d’aide de la CNSA depuis 2006.
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* Dépenses de modernisation et de professionnalisation  
de l’aide à domicile et formation des aidants 
(section IV - personnes âgées et personnes handicapées) 
Source : CNSA 2015.

* Dépenses de soutien aux études et actions innovantes 
(section V – personnes âgées et personnes handicapées)
Source : CNSA 2015.

0

20

40

60

80

100

120

140

160

M€

Dépenses de modernisation et de professionalisation
de l'aide à domicile et formation des aidants

(section IV - personnes âgées et personnes handicapées)
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■ Charges (dépenses + provisions)

■ Dont fonds de restructuration  

Source : CNSA 2015.
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Dépenses de soutien aux études et actions innovantes
(section V - personnes âgées et personnes handicapées)
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Source : CNSA 2015.

La modernisation et la professionnalisation de l’aide à domicile ainsi que des métiers du 
secteur médico-social font partie des missions de la CNSA. Une politique de partenariat 
a été développée dès 2006 avec les conseils généraux, les grands opérateurs de l’aide à 
domicile et les organismes paritaires agréés (OPCA). En 2013, la CNSA avait financé la 
seconde tranche du fonds de restructuration des services d’aide à domicile 2012-2013,  
ce à quoi il faut ajouter la 1re tranche du fonds 2013-2014 (soit un total de 50 M€) ;  
en 2014, la CNSA a versé la 2e tranche du fonds 2013-2014 (pour 25 M€). 

Figurent dans ce graphique les charges de la section V dédiées à la promotion de la recherche 
dans les domaines du handicap et de la perte d’autonomie, à la diffusion de la connaissance et 
au financement d’études et d’actions innovantes. La diversité de l’envergure des projets soutenus 
explique la variabilité des charges d’une année à l’autre.

14 15



www.cnsa.fr 

Principaux sites officiels sur l’aide à l’autonomie
• Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes : 
• www.social-sante.gouv.fr
• Ministère des Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes – CNSA : 
• www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr
• DREES : www.sante.gouv.fr
• INED : www.ined.fr
• INSEE : www.insee.fr
• OCDE : www.ocde.org
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